La mutuelle de formation pour le secteur du bois en Estrie

1. La raison d’être d’une mutuelle de formation

Les entreprises du secteur du bois doivent déployer des efforts importants pour hausser le niveau de compétences de leurs employés actuels afin de faire face aux défis de l’augmentation de la valeur ajoutée et de la production par plus petits lots, de la concurrence des pays à faibles salaires et à la hausse de la valeur du dollar canadien.  Pour l’heure, elles le font chacune de leur côté, étant soutenues individuellement par les organismes de l’Emploi et de l’éducation.  Or la mise en œuvre de solutions individuelles à des problèmes collectifs, analogues ou similaires, n’est ni rationnel, ni rentable.  Pour reprendre une expression bien connue des entreprises, il y a très certainement des «économies d’échelle» à réaliser et en ce sens, s’unir au sein d’une mutuelle est une avenue à envisager.

Une mutuelle de formation a pour mandat de développer et de rendre disponible des services et des projets de formation de la main-d’œuvre. La mutuelle répond aux besoins des entreprises du secteur du bois qui partagent une problématique commune de qualification, de rétention et de recrutement de main-d’œuvre.
La mutuelle de formation pour le secteur du bois sera une mutuelle territoriale au sens où elle sera au service des entreprises du bois localisées en Estrie.

2.  La reconnaissance d’une mutuelle

Selon la loi québécoise sur le développement de la main-d’œuvre, la Commission des partenaires du marché du travail (CPMT) a le mandat d’autoriser le démarrage d’une mutuelle de formation au Québec.  La CPMT accorde l’autorisation d’opérer une mutuelle pour une période renouvelable de trois ans.

Une fois l’autorisation obtenue, notre mutuelle étant territoriale, nous pouvons traiter directement avec le bureau régional d’Emploi Québec pour les questions de financement tant des opérations de la mutuelle que des activités de formation.  Nous anticipons des délais administratifs plus courts et une collaboration plus directe du ministère.

3. La mutuelle comme O.B.N.L.

La loi québécoise sur la formation de la main-d’œuvre exige qu’une mutuelle soit constituée en personne morale selon la partie III de la Loi sur les compagnies.  Le conseil d’administration (CA) doit être composé en majorité de représentants des employés et des employeurs; il s’agit donc d’un CA paritaire. Le recrutement des représentants des employés serait réalisé en consultation avec les entreprises.

Nous proposons que la mutuelle soit constituée en O.B.N.L. et que la composition de son Conseil d’administration (CA) soit la suivante (sièges votants) :

· trois représentants d’employeurs;*

· trois représentants d’employés;*

· un représentant du SIB-Estrie;

· deux autres postes à définir.

Nous pourrons aussi inviter certains de nos partenaires à siéger comme observateurs le cas échéant.

Pour la nomination des représentants des employés, nous suggérons de traiter directement avec les représentants en région des syndicats concernés.

Nous proposons aussi de conserver le comité technique formé en mars 2009 pour appuyer  notre demande auprès de la CPMT.  Ce comité est composé de représentants d’Emploi Québec et du ministère de l’éducation ainsi que de Sylvie Ann Hart et son apport a été significatif depuis le début du projet.


*La parité employeurs-employés est exigée par la loi.

4. Les services offerts par la mutuelle

Les services ou activités de développement et de reconnaissance des compétences de la main-d’œuvre des entreprises peuvent concerner notamment :

· la détermination des besoins de formation du personnel;

· l’élaboration d’une offre de formation adaptée;

· la planification, la gestion et l’organisation de la formation;

· l’analyse des retombées des interventions de formation;

· la négociation d’ententes avec des fournisseurs de service;

· les activités de formation et leur évaluation;

· la reconnaissance des compétences acquises (normes professionnelles).

En partenariat avec SIB, la mutuelle déploiera ses services à partir d’un plan d’action annuel à être approuvé par les membres du CA de la mutuelle.  Il est difficile de prévoir, à ce stade-ci, l’ampleur de la demande pour les services de la mutuelle de même que le nombre d’activités et de projets de formation livrés aux entreprises dans une année donnée; nous envisageons une percée progressive de la mutuelle auprès de ses clients et nos prévisions budgétaires reflètent cette hypothèse.

Les entreprises participeront aux activités de la mutuelle sur une base volontaire et n’ont pas d’obligations directes à l’égard de la mutuelle de formation.

Nous sommes conscients que les entreprises ont développé une façon de travailler et d’organiser leurs activités de formation.  L’adhésion à la mutuelle se fera en fonction de la structure des opérations de l’entreprise (très organisée ou moins organisée), des besoins exprimés et des projets mis de l’avant par la mutuelle.

L’embauche de contractuels et de consultants sera privilégiée pour la première année d’opération.  La création d’un poste permanent à temps plein sera considérée dans la mesure où la demande le justifie.

5. Le financement de la mutuelle

Pour le fonctionnement de la mutuelle, nous proposons que le SIB conclut une entente de gestion de 3 ans avec la mutuelle et que le SIB prenne à sa charge, moyennant une compensation financière, les opérations administratives ainsi que la gestion et le développement des activités de la mutuelle. À l’intérieur d’une enveloppe annuelle globale, le SIB aurait la responsabilité d’administrer la mutuelle. Ce budget exclut les frais des activités de formation et l’entente de gestion devra prévoir des ajustements de budget pour tenir compte d’opportunités et de circonstances exceptionnelles.

Cette façon de faire permet de réaliser des économies de frais de gestion et d’administration. De plus, un tel lien organisationnel entre la mutuelle et le SIB permet à la mutuelle d’utiliser le réseau d’affaires développé par le SIB ainsi que certains services comme le Centre de veille et les projets d’accompagnement d’entreprises. Enfin, les revenus générés par l’entente de gestion permettent au SIB de conserver l’expertise et les services de Sylvie Ann Hart qui est active dans le projet depuis ses débuts.

Pour la première année d’opération, la mutuelle est admissible à une subvention pouvant aller jusqu’à 85 % de ses coûts d’opération. Cette subvention provient du Fonds de développement et de reconnaissance des compétences de la main-d’œuvre du Pacte pour l’emploi d’Emploi-Québec. Le financement complémentaire devrait être assuré à même les contributions des entreprises du fonds du 1 %.
Il est facile d’envisager un mode de fonctionnement très simple.  Pour chaque projet de formation réalisé dans une année donnée, un taux de 10% pourrait être facturée en frais de gestion et assurer du même coup le fonctionnement de la mutuelle.  Les entreprises n’auraient donc pas à gérer d’autres dépenses que celles engendrées par les projets auxquels elles participent.
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	REVENUS
	An 1
	Ans 2*
	Ans 3*

	Fonds
	
34 000 $
	─
	─

	Entreprises
	
6 000 $
	
45 000 $
	
45 000 $

	TOTAL
	
40 000 $
	
45 000 $
	 
45 000 $


*Nous faisons l’hypothèse que le Fonds ne sera pas reconduit au-delà du 31 mars 2011.          Dans le cas contraire, la part versée par le Fonds diminuera d’autant la part des entreprises.  L’embauche d’un(e) employé (e) à temps plein modifiera aussi ces prévisions.

	DÉPENSES
	
	
	

	Entente de gestion

avec le SIB
	
40 000 $
	
45 000 $
	
45 000 $

	TOTAL
	
40 000 $
	
45 000 $
	 
45 000 $


6. Un exemple de plan d’actions
Avec le support du coordonateur du SIB, le conseil d’administration de la mutuelle aura la responsabilité de définir et d’adopter un plan d’actions annuel.  En guise d’exemple et pour rendre le plus concret possible le rôle et l’impact d’une mutuelle de formation, nous présentons les grandes lignes de ce que pourrait un premier plan d’actions pour l’année 2010 :
· développer et organiser des activités de formation de courte durée pour assurer le perfectionnement et la mise à niveau du personnel sur les emplois de complexité, entre autres, au séchage, au débitage et à l’usinage;

· en concertation avec le ministère de l’Éducation, concevoir un programme de formation sur mesure en alternance d’opérateurs de machines à travailler le bois (voir à la pertinence d’adapter l’AEP en transformation du bois d’œuvre) et de peintres-finisseurs (voir à la pertinence d’adapter le DEP en peintre-finition);

· en concertation avec l’Éducation et Emploi Québec, offrir ces formations sur une base récurrente;
· en concertation avec Emploi Québec et les comités sectoriels de main-d’œuvre, promouvoir le PAMT comme dispositif de progression professionnelle destinée aux employés déjà en place pour favoriser le développement de la polyvalence (problème central que connaît la majorité des ouvriers);
· utiliser le PAMT comme dispositif de reconnaissance des compétences pour reconnaître aux employés les efforts consacrés à leur développement professionnel, leur engagement dans l’entreprise, aussi les protéger en cas de coups durs et accorder une plus grande valeur à leurs qualifications.

Ces activités de formation et de reconnaissance de compétences seraient encadrées et gérés entièrement par la mutuelle de formation qui offrirait des projets «clé en mains».  Ainsi, l’entreprise n’agit plus seule pour faire face à ces problèmes de main-d’œuvre et elle bénéficie des économies d’échelle générés par les actions de la mutuelle.  
En tant que gestionnaire de projets, la mutuelle serait chargée de définir le contenu des activités de formation, de recruter les entreprises, de s’assurer du financement des projets par Emploi Québec notamment, d’identifier et d’embaucher les ressources et les fournisseurs de services, de veiller à la bonne marche des projets et de gérer l’aspect financier des projets.  La partie des coûts assumée par les entreprises participantes serait répartie également entre elles et ces investissements seraient entièrement comptabilisables dans le «1%».
7. Les bénéfices et les contraintes d’une mutuelle de formation

Les bénéfices :

· la mutuelle permet de réduire le temps et les ressources de l’entreprise consacrés à la formation des employés puisque ces activités entraînent des économies d’échelle et réduisent les délais d’exécution;

· la mutuelle établit une relation d’affaire permanente avec des fournisseurs de services (C.S. et Comités sectoriels) et des partenaires financiers (Emploi-Québec);

· les services d’une mutuelle s’adressent autant aux entreprises assujetties à la contribution de 1 % qu’aux entreprises non assujetties;

· les dépenses effectuées dans le calcul du 1 % sont comptabilisables à 100 % dans une mutuelle;

· la mutuelle est dirigée par son propre conseil d’administration (CA) et les entreprises prennent en main leurs besoins en formation et les décisions qui en découlent;

· en consultation avec les entreprises, la mutuelle établit un plan d’action concret, organise le type de formation requis, élabore le financement et livre les services identifiés comme prioritaires par l’industrie.

Les contraintes :

· la loi sur le développement de la main-d’œuvre nous oblige à faire de la mutuelle un organisme incorporé sans but lucratif ce qui signifie que nous avons une autre organisation à gérer;

· bien que la mutuelle puisse être bien servi par une entente de gestion avec le SIB-Estrie, nous devons financer les opérations à partir de l’enveloppe du «1%» :

· la subvention aux opérations de la mutuelle qui provient du Pacte pour l’emploi se termine en principe le 31 mars 2011 et le renouvellement de cette enveloppe est inconnu pour le moment;

8. Les prochaines étapes

· terminer le plan d’affaire de la mutuelle en fonction des orientations du comité ACCORD et des décisions du CA du SIB et transmettre le dossier à la CPMT;

· identifier les représentants employeurs et employés;

· organiser une rencontre d’information pour les entreprises qui ont participé à l’étude sur les qualifications de la main-d’œuvre en 2008;

· faire une demande d’incorporation, le cas échéant;

· faire une demande de financement au Pacte pour l’emploi;

· conclure une entente avec Sylvie Ann Hart;

· rencontrer les fournisseurs de services et Emploi-Québec et leur expliquer notre projet;

· réaliser le plan d’action et l’offre de services de formation de la mutuelle;

· organiser une activité médias et faire le lancement public de la mutuelle.



